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J'ai lvhonneur de vous transmettre ci-Joint un message qui vous est adressé 
par Son Excellence 14. Abdelaziz Bouteflika, membre du Conseil de la rhslution et 
ministre des affaires &rany;ères de la Republique slgérienne démocratique et 
populai~pe, sur la question du Sahara occidental. 

Sur instructions de mn gouvernement, Je vous orie de bien vouloir en faire 
assurer 2.a difhsic~n en tant que document de IrAmmblbe g&$rde et du ConseP1 de 
k&uritQ, 



ANNEXE 

IIessage adress6 au Sec&taire ,&n&a.J. nar le Pinistre des affaires &ran&es 
de la République alytérienne d&mx-atique et populaire 

La Convention relative au trac6 de la frontik-e entre la Mauritanie et 
Se Maroc et l’Accord de coop&ation &anomique entre les deux psys au Sahara 
occidental, signés le 14 avril. 1976 par les Gouvernements de Rabat et de Nouakchott, 
en décid.ant arbitrairement du partage de ce territoire, de aon peuple et de ses 
richesses naturelles, s’inscrivent pleinement dans le cadre de La politique 
d?agression et de fait accompli que mènent ces deux gouvernements au Sahara 
occidental depuis l.“autonme dernier et notamment depuis 1 fAccord tripartite de 
ikadrid du 14 novembre 1975. 

La céSérit.6 avec laquelle ces accords ont ét$ ratifii% pnr l.es pays occupsnts 
le Sahara occidental n’a d”autre but que de consolider le caractère snnexionniste 
et expansionniste de la politique de Rabat et de Nouakchott, et de mettre en 
&hee les mesures envisa&es par l’Assembl& générale, notamment dans sa 
&Solution 3458 A et B (XXX) adoptk le 10 d&embre 1975, pour permettre au peuple 
du Sahara occidental d’exercer son droit à l’autodétermination. 

Ces d6veloppement.s témoignent d’une volont arrW$e de bloquer toute voie 
susceptible de mener à une solution pacifique du nrobl&ne. De ce fait, les 
@Ouverr?ments de Piauritanie et d.u Maroc assument la responsabilité d’une menace 3 
la paix et à la sécurit6 dans la rggion. Il. est dfaiileurs significatif que 
lesdits accords interviennent quelques fours seulement après que les Gouvernements 
du Maroc et de Nauritanie ont refus& de se conformer a Peurs obligations d’Etats 
E~iembres de I”Orgsnieation des Nations Unies en ne permettant pas RU repr&entant 
sp&ial du Secrétaire &&&a1 de ymmsuivre sa mission, dont le mandat dtait de 
prendre inuaêdiatement tczutes les mesures ni&eseaires pour permettre au peuple du 
Sahara wcidentah d’exercer pleinement et Zibrenmnt aon droit fnali6nable ii 
1” autod&errninatîan, 8ow la supar\rision de ZvOrganîsation des fIationer Fhias, 



les corollaires, eanstituent une violation de la Charte des Nations Unies, de 
la l%claration sur l'octroi de l'indépendance aux psys et aux peuplee coloniaux 
/Tésolution 1514 EXVU et un obstacle suppl6mentaire aux efforts entrepris par 
Tes FJations Unies pour assurer une décalonisation pacifique et harmonieuse 
du territoire du Sahnra occidental, dont la population est aujourd*hui l"objet 
d'un véritable g&ocidc auquel la communaut6 internations2.e ne saurait être 
indifférente. 

Tout en &it&û-?t la position qu"elle a exprimk 8 1'6gard de la question du 
Sahara occidental dans le m6morandum qui vous a ét6 adress6 et qui est publié dans 

\ le document de ltOrganisation des Nations Unies A/31/4843/11971 du 6 février 1976, 
l'Alg&ie dénie toute validit6 E~UX accords sign& 3 Rabat le 3.4 avril 1876 
consid&& comme nuls et non menus, Lea Gouvernexnec,~ du Maroc et de la 
Mauritanie n’ont .mcun droit de disposer du territoire du Sahara occidental, de 
l’avenir de mn peuple et de ses richesses naturelles. Le peuple du Sahara 
occidental, qui &ne une lutte de libération face J une Suerre de &nocide qui lui est 
impaaée p est le seul habilit6 à dkider de lftwenir de son pays, en dehors de 
toute pkwsion ou ingérence. 

L'Organisation des Nations Unies, dont la responsabilitg est directement 
engagee dms la mise en oeuvre du droit 'a lt~utod&xzmination du peuple du Sahara 
occidental, a le devoir isnpbrieux d”exiger d”urgence le respect de la l&galit& 
internationale et des principes fondamentaux de la. Charte qui garantissent au peuple 
du Sah&ra occidental. 1"exercice de son droit ineJ.i&rable à l"autod&ermin&ion par 
la voit d’un réf$rendum libre et authentique sous la supervision de leOrganisation 
des Rations Unies , et en csns6quence éliminer toute menace à la paix et à 1~ 
s&urit& dans la r6gîon. 


